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COMMUNE DE WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins  
jeudi 16 juillet 2020 

8h30 
 

Liste des décisions 
 

 

SECRETARIAT 
 

1. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 09/07/2020. Le procès-verbal a été 

approuvé. 

2. Haviland Intercommunale IGSV: compte-rendu de l'Assemblée générale statutaire ordinaire du 

17/06/2020. Le Collège des Bourgmestre et Echevins en prend connaissance. 

3. Intradura: compte-rendu de l'Assemblée générale statutaire ordinaire du 17/06/2020. Le 
Collège des Bourgmestre et Echevins en prend connaissance. 

 

SERVICE DU PERSONNEL 
 

4. Mise à la pension. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de la demande 

de mise à la pension d'un membre du personnel et du courrier du FOD qui confirme que les 

conditions légales sont remplies pour la mise à la pension à partir du 01/05/2021. 

5. Changement de service. Ce point a été reporté. 
6. Déclaration d'un poste vacant via la promotion d'un agent environnemental. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins marque son accord pour le poste vacant à pourvoir par promotion 
pour un agent statutaire à temps plein pour la fonction d'agent environnemental (A1a - A3a). 

7. Procédure de sélection pour un gardien de la paix (C1 - C3). Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins prend une décision dans la procédure concernant la possibilité d'engager un agent de 
la paix (C1 - C3). 

8. Mise à disposition d'un art. 60§7 à la bibliothèque communale. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins marque son accord pour la mise à disposition d'un art. 60§7 à la bibliothèque à partir 

du 27/07/2020.  
9. Procédure de sélection pour un assistant technique - électricien (D1 - D3) - liste des candidats 

retenus. Le Collège des Bourgmestre et Echevins autorise les candidats dont le dossier est 

complet à participer aux épreuves de sélection. 
10. Procédure de sélection pour un chef de travaux (C1 - C3) - liste des candidats retenus. Le 

Collège des Bourgmestre et Echevins autorise les candidats dont le dossier est complet à 
participer aux épreuves de sélection. 

11. Procédure de sélection pour une puéricultrice (C1 - C2) - premier emploi - liste des candidats 

retenus. Le Collège des Bourgmestre et Echevins autorise les candidats dont le dossier est 
complet à participer aux épreuves de sélection.  

12. Procédure de sélection d'un assistant technique électricien et plombier (D1-D3) - composition 
des membres du jury. Les membres du jury pour la procédure de sélection d'un assistant 

technique plombier et électricien a été établit. 
13. Procédure de sélection chef de travaux (C1-C3) - composition des membres du jury. Les 

membres du jury pour la procédure de sélection d'un assistant technique plombier et électricien 

a été établit.  
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SECURITE INTEGRALE  
 

14. Avis des services de pompiers - IGLOO. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend 

connaissance du rapport du service de prévention des pompiers de la Zone Vlaams-Brabant 

West.   

15. Dossier Cameras - collision avec l'antenne de transmission A hauteur de la sortie Wemmel/RO 
et du pont le poteau a été endommagé. Le Collège donne instruction au fournisseur afin de 

réparer les dégâts. 
16. Octroi d'un certificat de prévention des intrusions. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

délivre un certificat  pour la prévention des intrusions dans une maison. 

17. Octroi d'une prime de prévention contre le vol. Le Collège des Bourgmestre et Echevins délivre 
une prime de prévention contre le vol. 

18. Octroi d'une prime de prévention contre le vol. Le Collège des Bourgmestre et Echevins délivre 
une prime de prévention contre le vol. 

 

URBANISME 
 

19. Demande d'un permis d'environnement pour le lotissement de terrains et la construction d'une 

route - Autorisation conditionnelle. L'attribution de terrains a été accordée. 

20. Désignation d'un avocat. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de faire appel à  
Maître Dirk Degreef, avocat partenaire du Bureau Van Landuyt en partners à Eikelenberg 20 - 

1700 Dilbeek, pour des conseils dans un dossier. 

21. Avant-projet - Discussion. Le Collège a pris connaissance de l'avant-projet et formule différentes 
remarques. 

22. Avant-projet d'une nouvelle construction. Le Collège a pris connaissance de l'avant-projet et n'a 
émis aucune remarque. 

23. Droit de préemption: 120988. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le droit de 

préemption. 
24. Droit de préemption: 121128. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le droit de 

préemption. 
25. Droit de préemption: 121141. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le droit de 

préemption. 

26. Droit de préemption: 121924. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le droit de 
préemption. 

27. Droit de préemption: 121937.  Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le droit de 
préemption.  

28. Demande d'un permis d'environnement pour la construction d'un immeuble à appartements - 
Autorisation conditionnelle 

29. Demande d'un permis d'environnement pour la construction de 3 habitations - Autorisation 

conditionnelle 
30. Demande d'un permis d'environnement pour la création d'un sauna - Refus 

31. Demande d'un permis d'environnement pour la transformation d'une habitation - Autorisation 
conditionnelle 

32. Demande d'un permis d'environnement pour l'aménagement du jardin - Autorisation 

 

SERVICE JURIDIQUE 
 

33. Désignation d'un avocat. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de faire appel à un 

avocat pour représenter la commune et garantir ses intérêts dans un dossier. 

 

MISE A DISPOSITION 
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34. Infrastructures pour les garderies et les stages de vacances. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve l'utilisation de locaux communaux pour les garderies et les stages de 

vacances. 

 

COMMUNICATION 
 

35. Rapport des résultats de l'enquête de groupe (Attentia). Ce point a été reporté. 

36. Doe-boekje été 2020. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord à la 
demande de données qui seront détruites après utilisation. 

 

ECONOMIE LOCALE 
 

37. Limousines Michel - Demande de licence pour l'exploitation d'un service de transport individuel 

de personnes. Ce point a été reporté. 

38. Marché du dimanche - bijoux de fantaisie et foulards. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
marque son accord pour la séparation des deux productions soit d'une part  "bijoux de 

fantaisie" et d'autre part "foulards". 
39. Marché annuel 2020 : halfoogstfeesten. En raison du corona le marché annuel ne peut pas être 

organisé. Il est éventuellement prévu une alternative.  Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

prendra pour cela les décisions nécessaires. 
40. Boucherie Herremans - tente - mesures corona. Le Collège des Bourgmestre et Echevins ne 

délivre pas d'autorisation de placer une tente devant le magasin. 
 

ACCOMPAGNEMENT DE L'ENSEIGNEMENT 
 

41. Facturation 3 W plus : juin 2020. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord 

pour le paiement de la facture de 3W plus du mois de juin 2020. 

 

BIBLIOTHEQUE 
 

42. Compte-rendu de la réunion du Conseil de la culture du 23/06/2020. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins prend connaissance du compte-rendu de la réunion du Conseil du 

loisirs et bien-être/Conseil de la culture 23/06/2020. 

 

AFFAIRES CIVILES 
 

43. Radiation d'office : 2020/001. Radiation du registre des étrangers. 

 

SPORT 
 

44. Corona: suspension du loyer KVK Wemmel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de 

ne pas envoyer de factures pour toute la période de fermeture due au lockdown. 

45. Hurricane demande de compensation. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son 

accord pour une compensation pour la location de la salle polyvalente louée par TTC Hurricane. 
46. Bockstael demande de compensation. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accorde la 

demande de compensation et applique un montant forfaitaire pour l'année scolaire 2020-2021. 
 

FINANCES 
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47. Opposition pour la taxe sur les établissements économiques - année d'imposition 2019 - art.  

379. Le Collège des Bourgmestre et Echevins déclare la réclamation recevable et fondée. 

48. Opposition pour la taxe sur les résidences secondaires - année d'imposition 2019 - art. 2. Le 
Collège des Bourgmestre et Echevins déclare la réclamation recevable et non fondée. 

49. Opposition pour la taxe sur les résidences secondaires - année d'imposition 2019 - art.  96. Le 
Collège des Bourgmestre et Echevins déclare la réclamation recevable et fondée. 

50. Opposition pour la taxe sur les résidences secondaires - année d'imposition 2019 - art.  37. Le 

Collège des Bourgmestre et Echevins déclare la réclamation recevable et non fondée. 
51. Opposition pour la taxe sur les résidences secondaires - année d'imposition 2018 - art.  94. Le 

Collège des Bourgmestre et Echevins déclare la réclamation recevable et non fondée. 
52. Opposition pour la taxe sur les résidences secondaires - année d'imposition 2019 - art.  10. Le 

Collège des Bourgmestre et Echevins déclare la réclamation recevable et non fondée. 

53. Transfert de crédit commune-CPAS. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve le 
transfert de crédit et prend connaissance de celui du CPAS. 

54. Bons de commande : approbation. Les bons de commande ont été approuvés. 
55. Mandats : approbation. Les mandats ont été approuvés. 

 

MOBILITE 
 

56. Prolongation de l'ordonnance de police pour la mise en place d'une zone 30 au Bouchout. Pour 

faire suite aux travaux de la rue Fr. Robbrechts, une zone 30 a été mise en place au Bouchout. 

En attendant l'enquête en cours sur l'aménagement définitif en zone, l'ordonnance de police est 

prolongée jusqu'à fin octobre. 

57. Frais de fourrière en date du 24/06. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son 

accord pour le remboursement des frais de fourrière et d'entreposage. 
58. Interruption temporaire de la circulation rue J. Vander Veken. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve la fermeture temporaire avec signalisation de la circulation dans la rue J. 
Vander Veken. 

59. Changement du règlement de police complémentaire : places de stationnement  pour personne 

à mobilité réduite rue Is. Meyskens, avenue Roi Leopold III et rue A. Verhasselt. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins marque son accord pour le changement du règlement 

complémentaire: places de stationnement  pour personne à mobilité réduite rue Is. Meyskens et 
avenue Roi Leopold III.  Ce dernier n'est pas d'accord pour la place de stationnement pour 

personne à mobilité réduite à la rue A. Verhasselt.  

 

SERVICE DU MILIEU 
 

60. Demande d'abattage d'un cèdre. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord 

pour l'abattage d'un cèdre dans le jardin d'une maison. 

61. Demande de vente de sacs poubelles communaux. Le Collège des Bourgmestre et Echevins ne 
répond pas favorablement à cette demande d'un supermarché sise 1020 Laeken. 

62. Démission d'un membre du Conseil du milieu et de la nature. Un membre du Conseil du milieu 
et de la nature a rendu sa démission. Le Collège des Bourgmestre et Echevins propose un 

remplaçant. 
63. Reboisement d'une terre agricole sise Obberg, division 2, section B, parcelle numérotée 560/P2. 

Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance du projet de reboisement au 

Obberg. L'autorisation a été tacitement accordée. 
64. Nuisances des bernaches du Canada dans les parcs communaux.  Le Collège des Bourgmestre 

et Echevins prend connaissance de l'information concernant les nuisances provoquées par les 
groupes des bernaches du canada. 

65. Augmentation de la contribution de base RLBK. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque 

son accord avec la proposition dormulée par le Conseil de gestion. 
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ECOLE NEERLANDOPHONE 
 
  Les points allant des nrs. 66 à 79 ont été autorisés par le Collège des Bourgmestre et Echevins.  
 

66. Nomination temporaire à temps partiel d'un(e) instituteur(rice) 

67. Nomination temporaire à temps partiel d'un(e) instituteur(rice) 
68. Nomination temporaire à temps partiel d'un(e) instituteur(rice) 

69. Nomination temporaire à mi-temps d'un(e) instituteur(rice) en remplacement 
70. Nomination temporaire à mi-temps d'un(e) instituteur(rice) en remplacement  

71. Nomination temporaire à mi-temps d'un(e) instituteur(rice) en remplacement 

72. Nomination temporaire à mi-temps d'un(e) instituteur(rice) en remplacement 
73. Nomination temporaire à temps partiel d'un(e) instituteur(rice) en remplacement 

74. Reconnaissance de la nomination temporaire d'un enseignant de confession islamique 
75. Nomination temporaire à temps partiel d'un(e) instituteur(rice) maternel(le) en remplacement 

76. Nomination temporaire à temps plein d'un(e) instituteur(rice) maternel(le) en remplacement 
77. Nomination temporaire à temps partiel d'un(e) instituteur(rice) maternel(le) et d'un(e) 

instituteur(rice) à temps partiel en remplacement 

78. Nomination temporaire à temps partiel d'une puéricutrice en remplacement 
79. Nomination temporaire à temps partiel d'un coordinateur TIC 

80. Mise à la pension. Le Collège des Bourgmestre et Echevins en a pris connaissance. 
 

ECOLE FRANCOPHONE 
 

Les points allant des nr. 66 à 79 ont été autorisés par le Collège des Bourgmestre et Echevins. 

 

81. Nomination temporaire d'un(e) instituteur(trice) 

82. Nomination temporaire d'un(e)  instituteur(trice) 
83. Demande d'absence pour réduction de prestations 

84. Nomination temporaire d'un(e)  enseignant(e) 

 

SECRETARIAT 
 

85. Varia. Points divers discutés en séance. 

 


